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Regeste

FARDEAU DE LA PREUVE, MAXIME DES DÉBATS, EXPERTISE, AUDITION OU
INTERROGATOIRE, APPRÉCIATION DES PREUVES, ADMISSION DE LA
DEMANDE | 8 CC, 183 CPC (CH), 191 al. 1 CPC (CH), 317 al. 1 CPC (CH), 55 al. 1 CPC
(CH)

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC [Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008 ; RS 272]), dans les causes
patrimoniales pour autant que la valeur litigieuse dépasse 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC).
L'appel doit être introduit auprès de l'instance d'appel, soit de la Cour d'appel civile (art. 84
al. 1 LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]),
dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification
postérieure de la motivation (art. 311 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l’espèce, le jugement attaqué est une décision finale en matière patrimoniale rendue dans
une cause soumise à la procédure ordinaire régie par la maxime des débats, chaque partie
supportant le fardeau de l’allégation en plus de celui de la preuve. Formé en temps utile par
une partie ayant un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des
conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JdT 2010 III 134). Elle
peut revoir librement la constatation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (JdT 2011 III 43 consid. 1 et les réf. citées).

E. 3.1.1
L'appelante ne conteste pas le principe de sa responsabilité et ne remet pas en cause le
constat des premiers juges sur sa contravention essentielle au contrat et le droit de l'intimée
à des dommages-intérêts en vertu de l'art. 74 CVIM (Convention des Nations Unies du 11
avril 1980 sur les contrats de vente internationale de marchandises ; RS 0.221.211.1).
L’appelante soutient en revanche que les premiers juges auraient retenu à tort que sa
cocontractante avait apporté la preuve d'un dommage. Selon l’appelante, l'intimée n'aurait



pas allégué ni prouvé que le système de commande avait été réalisé d'une manière conforme
au contrat, le tribunal ayant procédé à une constatation inexacte des faits en se satisfaisant
d'un simple courriel de l'intimée informant l’appelante que le système de commande était
prêt à être livré. Pour ce seul motif déjà, la demande devrait être rejetée et l'acompte sur le
prix de vente, versé sans cause, devrait lui être restitué. De surcroît, s'agissant de la
problématique de la prétendue absence de revente possible à un tiers, l'intimée aurait certes
allégué que l'installation avait été conçue de manière personnalisée et qu'il était impossible
de trouver un autre acheteur ; elle aurait toutefois échoué à prouver ses allégations. Le seul
interrogatoire de son administrateur unique [...] n'aurait pas de force probante, les
déclarations de cette partie n'étant pas corroborées par un autre moyen de preuve mais au
contraire infirmées par les déclarations du témoin [...], selon lequel le système de
commande litigieux aurait pu être utilisé pour d'autres projets. Pour l'appelante, seul un
expert aurait pu se prononcer sur la question de savoir si les composants du système de
commande pouvaient être réutilisés pour un autre projet et donc revendus à un tiers. Dans la
mesure où le litige résiderait dans un complexe de faits dont la preuve incombait à l'intimée,
il serait revenu à celle-ci de solliciter la mise en œuvre d'une expertise, plutôt que de
proposer l'interrogatoire de son administrateur comme unique moyen de preuve. L’intimée
devrait dès lors subir les conséquences de cette omission procédurale.

E. 3.1.2
L'intimée se réfère à l'allégué 21 de sa demande et à la pièce 21 – soit un courriel du 17
mars 2011 – censée prouver cet allégué. Ces éléments suffiraient selon elle à établir qu'elle
a bel et bien allégué et apporté la preuve que le système de commande était prêt à être livré
et, partant, qu'il avait été réalisé. Elle relève également que l'appelante n'aurait à aucun
moment contesté ces faits en première instance. Cette dernière se serait en effet contentée
dans sa réponse de se rapporter à la pièce 21, sans autre commentaire et sans contester la
teneur de l'allégué ou celle de la pièce y relative. L’intimée aurait ainsi été dispensée de la
preuve des faits en question, en vertu de l’art. 150 al. 1 CPC. En outre, pour l'intimée, en
soulevant ce grief pour la première fois en appel, l'appelante invoquerait un fait nouveau,
qui serait de ce fait irrecevable. S'agissant de la personnalisation du système de commande,
l'intimée se prévaut de l'allégué 13 de sa demande, qui serait prouvé par les pièces 15 et 16
– à savoir son courriel du 17 mai 2010, ainsi que le contrat des 7 et 8 juin 2010. Etablissant
qu’elle se serait opposée à toute clause prévoyant une résiliation de la commande, ces
pièces prouveraient que le système de commande réalisé par ses soins était spécifiquement
conçu pour répondre aux exigences du projet et qu'il n'était donc pas réutilisable. En outre,
l'allégué 125 de sa demande établirait également le caractère inutilisable de l'installation
pour des tiers, dès lors qu'il aurait été prouvé par la déposition de son administrateur unique
[...]. À cet égard, l'interrogatoire des parties au sens de l'art. 191 CPC serait un mode de
preuve comme un autre, susceptible d'emporter la conviction du juge. Quant aux
déclarations du témoin [...], elles seraient contradictoires et peu crédibles, dès lors que cette
personne aurait été engagée par la suite par une société concurrente de l'intimée, laquelle
aurait finalement vendu son propre système de commande à l'appelante.

E. 3.2.1
Aux termes de l'art. 55 al. 1 CPC, les parties allèguent les faits sur lesquels elles fondent
leurs prétentions et produisent les preuves qui s'y rapportent. Cette disposition fonde
l'application du principe de la maxime des débats en procédure civile suisse, sauf
dispositions contraires – prévoyant l'application de la maxime inquisitoire – non applicables



dans le cas d'espèce (art. 55 al. 2 CPC). En application de la maxime des débats, les parties
portent la responsabilité (presque) exclusive de l'établissement des faits. D'un côté, la
maxime des débats implique que le demandeur invoque devant le tribunal les faits sur
lesquels il fonde sa prétention (« fardeau de l'allégation »), de l'autre côté que la partie
adverse conteste les faits allégués par la première partie, faute de quoi ces faits lient en
principe le tribunal (« fardeau de la contestation ») (TF 5A_749/2016 du 11 mai 2017
consid. 4 ; CACI 25 octobre 2016/581 consid. 3.2.2). Savoir si et dans quelle mesure un fait
est contesté est une question qui relève de la constatation des faits, respectivement de
l’appréciation des preuves (TF 5A_91/2014 du 29 avril 2014 consid. 3.2). Les faits allégués
peuvent être reconnus expressément ou tacitement. Concernant la charge de la contestation,
chaque partie peut se borner à contester les faits allégués par l’autre, mais elle doit le faire
de manière assez précise pour que cette dernière sache quels allégués sont contestés en
particulier et qu’elle puisse en administrer la preuve (TF 5A_710/2009 du 22 février 2010
consid. 2.3.1 et les réf. citées). Selon une partie de la doctrine, un aveu judiciaire doit être
exprimé clairement. Tant qu’il n’y pas d’aveu, le fait doit être tenu pour contesté. Une
détermination « rapport soit à la pièce » ne vaut pas aveu (CACI 21 novembre 2017/533
consid. 3.3.5). En appel, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que
s'ils sont invoqués ou produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant
la première instance, bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence
requise, ces deux conditions étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l'appelant
de démontrer que ces conditions sont réalisées, de sorte que l'appel doit indiquer
spécialement de tels faits et preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les
rendent admissibles selon lui (JdT 2011 III 43). En effet, dans le système du Code de
procédure civile, tous les faits et moyens de preuve doivent en principe être apportés dans la
procédure de première instance et des carences d'allégation ne peuvent être réparées devant
l'autorité d'appel ; la diligence requise suppose donc que chaque partie expose en première
instance l'état de fait de manière soigneuse et complète et qu'elle amène tous les éléments
propres à établir les faits jugés importants (TF 4A_334/2012 du 16 octobre 2012 consid. 3.1
et les références citées, SJ 2013 1311).

E. 3.2.2
Aux termes de l'art. 8 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210), chaque partie
doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en déduire son
droit. Pour tout le domaine du droit civil fédéral, la loi réglemente non seulement la
répartition du fardeau de la preuve mais aussi les conséquences de l'absence de preuve
(ATF 114 II 289 consid. 2a). Un droit à la preuve et à la contre-preuve est également déduit
de l'art. 8 CC (ATF 129 III 18 consid. 2.6). Cette disposition répartit le fardeau de la preuve
et détermine qui doit assumer les conséquences de l’échec de la preuve (ATF 132 III 689
consid. 4.5, rés. in JdT 2007 I 69, SJ 2007 I 185). Il en résulte que la partie demanderesse
doit prouver les faits qui fondent sa prétention, tandis que la partie adverse doit prouver les
faits qui entraînent l'extinction ou la perte du droit (ATF 139 III 7 consid. 2.2 et réf. citées).
L’art. 8 CC accorde également à la partie ayant la charge de la preuve le droit de faire
administrer des preuves pour des allégations pertinentes (ATF 129 III 18 consid. 2.6, SJ
2003 I 208). Le juge enfreint en particulier l'art. 8 CC s'il tient pour exactes les allégations
non prouvées d'une partie, nonobstant leur contestation par l'autre, ou s'il refuse toute
administration de preuve sur des faits pertinents en droit (ATF 130 III 591 consid. 5.4 ;
ATF 114 II 289 consid. 2a ; ATF 105 II 143 consid. 6a/aa). En présence de deux
affirmations opposées des parties, les juridictions cantonales ne sauraient dès lors admettre



celle qui leur paraît la plus plausible, sans avoir fait administrer des preuves, ne fût-ce que
par des indices ou par l'interrogatoire des parties (ATF 71 II 127).

E. 3.2.3
Le juge apprécie librement la force probante des preuves en fonction des circonstances
concrètes, sans être lié par des règles légales et sans être obligé de suivre un schéma précis
(ATF 133 I 33 consid. 2.1 ; TF 5A_250/2012 du 18 mai 2012 consid. 7.4.1). Il n’y a pas de
hiérarchie légale entre les moyens de preuve autorisés (TF 5A_113/2015 du 3 juillet 2015
consid. 3.2). L'appréciation des preuves par le juge consiste, en tenant compte du degré de
la preuve exigé, à soupeser le résultat des différents moyens de preuves administrés et à
décider s'il est intimement convaincu que ce fait s'est produit, et partant, s'il peut le retenir
comme prouvé (TF 5A_812/2015 du 6 septembre 2016 consid. 5.2). L'expertise est l'un des
moyens de preuve admis par le CPC (art. 168 al. 1 let. d et art. 183 ss CPC). Elle s’impose
lorsque le juge n'est pas à même de résoudre, à la lumière de ses propres connaissances, la
question qui lui est soumise (TF 4A_189/2017 du 5 octobre 2017 consid. 3.2.1 ;
TF 4A_146/2015 du 19 août 2015 consid. 4.2). L'expert judiciaire a pour tâche d'informer le
juge sur des règles d'expérience ou sur des notions relevant de son domaine d'expertise,
d'élucider pour le tribunal des questions de fait dont la vérification et l'appréciation exigent
des connaissances spéciales – scientifiques, techniques ou professionnelles – ou de tirer, sur
la base de ces connaissances, des conclusions sur des faits existants ; il est l'auxiliaire du
juge, dont il complète les connaissances par son savoir de spécialiste (TF 5A_802/2014 du 7
novembre 2014 consid. 4.1). L'interrogatoire d'une partie constitue également un moyen de
preuve (art. 168 al. 1 let. f et 191 CPC). De manière générale, la déposition de partie n’a
toutefois, en raison de la partialité de son auteur, qu’une faible force probante et doit être
corroborée par un autre moyen de preuve (CACI 1 er décembre 2017/559 consid. 9.2.3 et
les références citées).

E. 3.3
Les premiers juges ont considéré que le créancier devait être placé, dans la mesure du
possible, dans la même situation patrimoniale que celle qui serait la sienne si la vente avait
été exécutée conformément au contrat. Ils ont relevé que l’intimée, à qui incombait le
fardeau de la preuve du dommage, soutenait que les composants du système litigieux
seraient désormais obsolètes et que l’installation aurait été conçue de manière
personnalisée, de sorte qu’il lui aurait été impossible de trouver un autre acheteur. Selon les
premiers juges, l’instruction a permis d’établir que l’intimée avait bel et bien réalisé le
système de commande en question en fonction des besoins spécifiques de l’appelante et
qu’il était prêt à être livré. Au vu des spécifications de l’objet commandé, il n’y avait pas
lieu de mettre en doute les déclarations de l’intimée, de sorte que ses prétentions, portant sur
le solde du prix de vente du système commandé, correspondaient bien à son intérêt positif.

E. 3.4
En l’espèce, la cause relevant de la procédure ordinaire, il incombait à l'intimée d'alléguer
spontanément, d'une part, que le système de commande litigieux avait été réalisé et, d'autre
part, qu'il était impossible de le revendre en tout ou partie à des tiers. Or la demande du 26
juin 2012 et la « réponse sur demande reconventionnelle » du 19 avril 2013 ne comportent
ni allégué spécifique sur le premier point ni offre de preuve concrète permettant d'établir ces
deux points. En première instance, l’intimée a allégué qu’elle avait indiqué à l’appelante
que la marchandise était prête à être livrée et a offert de le prouver par un courriel du



17 mars 2011. Au vu de la jurisprudence citée ci-dessus, le fait que l’appelante se soit
référée dans ses déterminations à la pièce ne vaut pas aveu, comme le prétend l’intimée. Si
la pièce produite par l’intimée établit bien que l’information a été donnée, elle ne permet
cependant pas de prouver que le système de commande litigieux a effectivement été réalisé.
S’agissant de la personnalisation du système de commande, l’intimée se réfère au fait
qu’elle a fait insérer dans le contrat une clause excluant une résiliation de commande
(courriel du 17 mai 2010 et § 9 du contrat des 7 et 8 juin 2010). Ces éléments ne sont
toutefois pas topiques et n’apportent pas la preuve qu’il s’agit d’un système sur mesure. Vu
la nature très technique du système de commande litigieux, comme le relève justement
l'appelante, l’interrogatoire d’une partie n’était pas suffisant ; seule une expertise aurait été
de nature à prouver les faits dont se prévaut l’intimée. Les premiers juges ne pouvaient donc
pas, dans un tel contexte, attribuer à l'intimée des allégations qui n'existaient pas et se
contenter de relever que l’instruction avait permis d’établir que l’intimée avait bel et bien
réalisé le système de commande en fonction des besoins spécifiques de l’appelante et qu’il
était prêt à être livré. Ce faisant, il faut bien admettre, avec l'appelante, que les premiers
juges ont ignoré les principes généraux sur le fardeau de l'allégation et le fardeau de la
preuve. Enfin, l'intimée confond les problématiques de fait et de droit, l'appelante pouvant
naturellement soulever en deuxième instance le grief fondé sur une absence d'allégation et
de preuve, soit un moyen de nature juridique. En revanche, les explications données par
l'intimée sur les faits en question ne sauraient suppléer ses carences d'allégation en première
instance et il n'y a donc pas lieu d'examiner si ces faits ont été prouvés, vu qu'ils n'ont pas à
être pris en compte (art. 317 CPC). Pour ces motifs, il convient de rejeter la demande en
paiement de l’intimée et d’admettre la conclusion reconventionnelle en restitution de
l’acompte versé articulée par l’appelante. Celle-ci a conclu au paiement de 35'647 EUR
avec un intérêt moratoire dès le 10 juin 2011. Dans la mesure où, par courrier du 9 juin
2011, elle a réclamé à l’intimée la restitution de l’acompte versé dans un délai au 17 juin
2011, les intérêts moratoires courent à partir du 18 juin 2011 (art. 102 al. 1 et 104 al. 1 CO).

E. 4.1
Il découle des considérants qui précèdent que l’appel doit être admis et le jugement
entrepris réformé en ce sens que l’intimée doit verser à l’appelante la somme de 35'647
EUR avec intérêt à 5 % l’an dès le 18 juin 2011.

E. 4.2
Vu l’admission de l’appel, il y a lieu de revoir la question des frais de première instance. Si
les avances de frais judiciaires demandées aux parties étaient correctes, le calcul effectué
dans le jugement querellé est totalement erroné sur cette question. Les premiers juges ont en
effet arrêté à tort les frais judiciaires à 7'500 fr., correspondant selon eux à 7'000 fr.
d’émolument forfaitaire et à 500 fr. d’audition de témoins, plus 900 fr. pour la procédure de
conciliation. Or, en sus de l’émolument de la procédure de conciliation par 900 fr., l’intimée
a versé une avance de frais de 7'000 fr. pour la demande (art. 18 al. 1 TFJC [tarif du
28 septembre 2010 des frais judiciaires civils ; RSV 270.11.5]) et de 200 fr. pour l’audition
de deux témoins (art. 87 al. 1 TFJC) ; l’appelante a pour sa part versé une avance de frais de
7'000 fr. pour la demande reconventionnelle (art. 18 al. 1 TFJC) ainsi que 100 fr. pour
l’audition d’un témoin (art. 87 al. 1 TFJC). En définitive, les frais judiciaires de première
instance s’élèvent ainsi à un total de 15'200 francs. Il y a lieu de mettre la totalité de ce
montant à la charge de l’intimée, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Les dépens de première
instance peuvent être estimés à 11'340 fr. (art. 3 et 4 TDC [ tarif des dépens en matière



civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6 ]), de sorte que l’intimée versera à l’appelante
la somme de 18'440 fr. (7'000 fr. + 100 fr. + 11'340 fr.) à titre de dépens et de restitution de
l’avance de frais de première instance.

E. 4.3
Quant aux frais de deuxième instance, ils doivent également être mis à la charge de
l’intimée, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Celle-ci versera dès lors à l’appelante un
montant total de 4'469 fr., correspondant à la restitution de l’avance des frais judiciaires de
la procédure d’appel, arrêtés à 2'069 fr. (art. 62 al. 1 TFJC), ainsi qu’à la charge des dépens
de deuxième instance, évaluée à 2'400 fr. (art. 7 al. 1 TDC).
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